
 
      DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES D’ANATOMIE ET CYTOLOGIE 
      PATHOLOGIQUES  
      - DURÉE : CINQ ANS 
 
      I - Enseignements (trois cents heures environ) 
 
      A) Enseignements généraux  
      - Méthodologie de l’évaluation des pratiques de soins et de la recherche  
      clinique et épidémiologique en anatomie et cytologie pathologiques ;  
      - Organisation, gestion, éthique, droit et responsabilité médicale en  
      anatomie et cytologie pathologiques. 
      B) Enseignements spécifiques  
      - Principes des techniques histochimiques, immunohistochimiques et de  
      biologie cellulaire et moléculaire utilisées en anatomie et cytologie  
      pathologiques ; recueil et transfert des données ;  
      - Autopsies médico-scientifiques de l’adulte, de l’enfant et du fœtus ;  
      - Organisation et prise en charge des prélèvements autopsiques,  
      extemporanés et des urgences en anatomie et cytologie pathologiques ;  
      - Épidémiologie et physiopathologie des maladies inflammatoires et  
      dysimmunitaires, des pathologies de surcharge et troubles du métabolisme,  
      des maladies cardiovasculaires, de l’athérome et des troubles  
      circulatoires, des pathologies environnementales et iatrogènes, du  
      vieillissement, des syndromes malformatifs et des maladies génétiques ;  
      - Principes de cancérogenèse ; classification et dépistage des tumeurs et  
      des états pré-cancéreux ; histo- et cytodiagnostic ; histopronostic et  
      suivi thérapeutique ;  
      - Principes généraux et suivi anatomo-cytopathologique des  
      transplantations d’organes ;  
      - Applications de l’anatomo-cytopathologie aux appareils et systèmes  
      suivants : cardiovasculaire, respiratoire, digestif et foie, génital  
      féminin et sein, grossesse, embryon, fœtus et enfant, urinaire et génital  
      masculin, glandes endocrines, système nerveux, tissus hémo-  
      lymphopoïétiques, peau, appareil locomoteur, ORL, œil, cavité buccale. 
 
      II - Formation pratique 
 
      A) Sept semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études  
      spécialisées d’anatomie et cytologie pathologiques, dont au moins cinq  
      doivent être accomplis dans des services hospitalo-universitaires ou  
      conventionnés. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux  
      services ou départements différents ;  
      B) Trois semestres dans des services agréés pour d’autres diplômes  
      d’études spécialisées que le diplôme d’anatomie et cytologie  
      pathologiques, ou pour des diplômes d’études spécialisées complémentaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       


